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Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Pupponi, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-

Christophe et Mme Victory
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

Après la première phrase de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 225-185 du code de commerce, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Il ne peut être consenti au président du conseil d’administration et au directeur général des options 
donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions représentant, au jour de leur attribution, un 
montant supérieur à la rémunération fixe du président du conseil d’administration et du directeur 
général. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de réduire la part « spéculative » de la rémunération du dirigeant de société, cet amendement 
limite la part variable de la rémunération de chaque mandataire social à moins de 100 % de la part 
fixe de ladite rémunération.

Cette proposition est issue de la proposition de loi visant à réformer le statut des dirigeants de 
sociétés et à encadrer leurs rémunérations de Nicole Bricq et des sénateurs socialistes.


